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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission ad hoc Justice 2011 (ci-après : le commission) a étudié ce 
PL 10783 lors de ses séances du 6, 13 et 20 avril 2011 sous la présidence de 
Mme Loly Bolay assistée de Mme Mina-Claire Prigioni, collaboratrice 
scientifique (6 et 13 avril 2011) et M. Fabien Mangilli, secrétaire scientifique 
(20 avril 2011). 

M. Frédéric Scheidegger, secrétaire général adjoint au DSPE a assisté à 
l’ensemble des travaux sur ce PL 10783. 

Que toutes ces personnes soient chaleureusement remerciées pour leur 
précieux apport à nos travaux. 
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Présentation du projet de loi  

Le projet a été présenté par le premier signataire, M. Christian Dandrès. Il 
explique que les motivations principales des signataires du présent projet de 
loi sont au nombre de trois. Il y a d’une part la dimension statistique, d’autre 
part la défense des locataires et enfin la lutte contre le blanchiment d’argent. 

En premier lieu, le retour à la publication des transactions immobilières 
dans la FAO (Feuille d’avis officielle) est important pour l’OCSTAT (Office 
cantonal de la statistique) afin qu’il puisse produire des statistiques sur le 
marché immobilier1. D’après lui, ces statistiques ont un effet anti-spéculatif 
et permettent de voir si les mesures prises règlent certains problèmes 
inhérents à ce marché. 

Il y a ensuite la question de la défense des locataires. La publication des 
transactions immobilières permet, à l’aide d’autres chiffres que l’on peut se 
procurer par les données publiques et par les locataires, calculer le rendement 
brut de l’immeuble2, ce qui permet d’évaluer si le loyer est potentiellement 
abusif ou pas. La publication permet aussi de déterminer si une procédure 
judiciaire est utile ou non, ce qui dans bien des cas fait économiser des 
moyens aux locataires et du temps aux juridictions concernées.  

Sur la question de la lutte contre le blanchiment, les publications 
immobilières permettent de détecter des indices potentiels de criminalité 
financière dès le moment où les prix d’acquisitions sont démesurément élevés 
par rapport à la pratique habituelle. Ces données sont utiles dans la mesure où 
elles constituent un des nombreux éléments qui font une enquête. 

Par ailleurs, il lui semble que la pesée des intérêts entre la protection de la 
sphère privée et l’intérêt public qui pourrait résider dans la publication des 
transactions immobilières a déjà été tranchée par le législateur fédéral par la 
teneur actuelle de l’article 970a du code civil. 

A une question d’un commissaire, M. Dandrès précise qu’il est important 
de publier le nom du propriétaire dans la FAO, car cela permet de savoir qui 
est le bailleur et ainsi mieux défendre les locataires. Quant à la question de la 
formulation de la loi, plus ou moins précise, il lui importe que la loi soit la 
plus précise possible pour éviter les controverses. 

A une question d’une commissaire, M. Dandrès répond qu’il n’a pas 
connaissance de la pratique des autres cantons sur la question. A la question 

                                                           
1 Se référer aux annexes pour l’exemple des publications trimestrielles et annuelles de 
l’OCSTAT distribué en commission. 
2 Se référer aux annexes pour l’exemple de calcul de rendement brut distribué en 
commission. 
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de l’utilisation de ces données publiées dans la FAO par la population, 
M. Dandrès sait que mis à part les locataires, les journalistes utilisent aussi 
beaucoup ces informations. 

 

Auditions et travaux de la commission 

La commission a procédé aux auditions suivantes : 

– Office cantonal de la statistique, représenté par M. Dominique Frei, 
directeur ; 

– Chambre genevoise immobilière, représentée par Mme Anne Hiltpold, 
secrétaire générale adjointe ; 

– Ministère public, représenté par M. Daniel Zappelli, procureur général et 
Mme Alix Francotte Conus, premier procureur ; 

– Département des constructions et des technologies de l’information, 
représenté par M. Edi Da Broi, directeur du registre foncier et 
Mme Martine Taban, conservatrice adjointe du registre foncier ; 

– Département de la sécurité, de la police et de l’environnement, représenté 
par M. Frédéric Scheidegger, secrétaire général adjoint. 

 

Office cantonal de la statistique (OCSTAT) 

M. Frei confirme que la suppression de la publication des transactions 
immobilières dans la FAO a posé des problèmes à son office. Le système a 
dû être revu en conséquence. L’OCSTAT pourra en revanche continuer à 
produire les statistiques en questions. Deux types de statistiques sont 
produites sur le marché immobilier : d’une part des statistiques structurelles 
annuelles portant sur des données détaillées du marché de l’immobilier 
(vendeurs, acquéreurs, montants et objets des transactions, ses implantations, 
etc.), grâce à un questionnaire rempli par les notaires et le registre foncier. 
Cette statistique-là n’a pas été remise en question par la fin des publications. 

Il existe ensuite des statistiques trimestrielles des transactions 
immobilières, basées sur des fichiers que le registre foncier envoyait à la 
FAO pour qu’elle les publie. Cette possibilité ayant disparu après l’entrée en 
vigueur de la LACC (loi d’application du code civil suisse) le 1er janvier 
2011, l’OCSTAT a souhaité pouvoir continuer d’élaborer ces statistiques 
trimestrielles. Il a été convenu entre ces différents services qu’un extrait de la 
base de données du registre foncier serait envoyé à l’OCSTAT 
trimestriellement. Ainsi, pour le premier trimestre de l’année 2011, 
l’OCSTAT va être en mesure de produire ces statistiques, vraisemblablement 
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avec une semaine de retard3. La réalisation de ces statistiques, par cette 
nouvelle méthode, va avoir un coût, sans que cela soit insurmontable. 

 

Chambre genevoise immobilière (CGI) 

Mme Hiltpold fait savoir que déjà dans le cadre de l’étude de la LACC, la 
CGI avait proposé une restriction des publications des transactions 
immobilières, par le fait qu’elles ne restent sur le site internet du registre 
foncier plus que pendant trois mois, pour une meilleure protection des 
données des propriétaires et leur sécurité. La CGI était donc satisfaite de voir 
que la publication avait tout bonnement était supprimée dès le 1er janvier 
2011 et reste ainsi opposé au présent projet de loi. 

Elle réfute les arguments des signataires du projet de loi en expliquant 
tout d’abord que l’argument qui invoque l’utilité des publications des 
transactions immobilières pour calculer le rendement de l’immeuble est faux. 
En effet, pour arriver à évaluer le taux de rendement d’un immeuble, il faut 
non seulement avoir le prix d’acquisition de l’immeuble, mais aussi le 
montant des fonds propres investis, le montant des fonds empruntés, ainsi 
que le montant des charges d’exploitation et d’entretien. Or, tous ces 
éléments ne figurent pas dans les publications de la FAO. Il y a aussi un 
problème de temporalité, car le locataire fait souvent opposition au moment 
de signer le bail. Or, l’acquisition de l’immeuble ou de l’appartement en 
question remonte peut-être à des années plus tôt. Ainsi à nouveau les 
publications ne sont pas utiles pour cela. Enfin, les propriétaires sont tenus de 
fournir toutes les informations nécessaires avant de saisir les tribunaux, ainsi 
la publication n’est à nouveau pas utile dans ce cadre. 

Sur la question de la transparence des marchés, la CGI n’y est pas 
opposée. Mme Hiltpold doute en revanche que l’OCSTAT ne se fondait que 
sur les publications dans la FAO pour réaliser les statistiques. 

Sur la question de la lutte contre le blanchiment, à nouveau la CGI n’y est 
bien sûr pas opposée. Mais Mme Hiltpold doute sérieusement que c’est pas le 
biais des publications des transactions immobilières dans la FAO que le 
Ministère public vérifie si des crimes sont commis. 

Pour conclure, elle se demande comment font les autres cantons pour 
lutter contre la criminalité financière, pour protéger les locataires et pour 

                                                           
3 Se référer aux annexes pour trouver les documents distribués en commission par 
M. Frei, soit la méthodologie des différentes statistiques présentées, l’arrêté du 
Conseil d’Etat ainsi que la loi et le règlement sur les statistiques publiques. 
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lutter contre la spéculation alors même qu’ils ne publient pas les transactions 
immobilières. Elle est donc contre ce projet de loi. 

A une question d’une commissaire sur les éléments les plus importants à 
ne pas voir publiés, elle répond que ce sont les noms des acquéreurs et les 
montants des transactions immobilières. 

 

Ministère public 

Par la voix du procureur général, M. Zappelli, il est expliqué à la 
commission que le Ministère public n’utilise pas directement les publications 
des transactions immobilières de la FAO. Les informations contenues dans 
ces publications peuvent être retrouvées par le registre foncier ou le registre 
du commerce. 

Mme Francotte Conus, premier procureur et responsable de la section des 
affaires complexes, précise que le signalement arrive souvent par le biais de 
voisins, journalistes ou d’autres acteurs de la société qui eux utilisent 
directement les informations contenues dans les publications de la FAO. Le 
Ministère public pourrait se passer de ces publications, mais leur travail serait 
plus lourd et plus scolaire. Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment 
d’argent, les banques sont des acteurs incontournables. Elles vérifient et trient 
de nombreuses informations, qu’elles sont parfois amenées à transmettre au 
Ministère public en cas d’enquête. Une de leur source d’informations est la 
FAO. Pour la première procureure, les publications sont essentielles pour que 
le Ministère public puisse faire un travail de qualité et rapide. Pour y arriver, 
il faut bénéficier soit de beaucoup de procureurs, soit d’aide extérieure. Les 
publications participent à l’aide extérieure. Mais avec ou sans publications, le 
Ministère public va de toute les façons faire son travail. Mme Francotte Conus 
a d’ailleurs pris des contacts avec le registre foncier pour mettre en place 
d’autres formes d’échanges d’informations. Enfin, il est encore précisé que 
des enquêtes ne sont pas ouvertes sur la base stricte des informations 
contenues dans la FAO. C’est un ensemble d’éléments épars mais concordant 
qui amène le Ministère public à ouvrir une enquête. 

 

Département des constructions et des technologies de l’information 

Après l’entrée en vigueur de la LACC le 1er janvier 2011, la suppression des 
publications des transactions immobilières dans la FAO a été une économie 
pour ce service puisque cela représentait un demi-poste. Le registre foncier a 
constaté la manifestation de plusieurs associations professionnelles des 
milieux immobiliers (agences, régies, etc.) et le palais de justice. 
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M. Da Broi évoque ensuite la possibilité de rétroactivité des publications. 
Il précise que ce sera un travail à rattraper non sans conséquence. 

Mme Taban précise aussi qu’au sujet de l’article 970 du code civil, qui dit 
« Celui qui fait valoir un intérêt a le droit de consulter le registre foncier ou 
de s’en faire délivrer des extraits », le prix peut effectivement être consulté 
sur la base d’un intérêt légitime à Genève. M. Da Broi précise qu’il existe 
environ 250 arrêts du Tribunal fédéral qui définissent qui peut demander ces 
informations et sur quels éléments. 

A une question d’un commissaire sur la pratique des autres cantons, elle 
précise que Genève est un des seuls cantons à publier le prix des transactions 
immobilières4 [la note transmise entre-temps par le registre foncier a indiqué 
que 15 cantons publient en fait les acquisitions immobilières dans un journal 
officiel]. 

 

Département de la sécurité, de la police et de l’environnement 

M. Scheidegger s’étonne dans un premier temps que la commission 
justice 2011 n’ait pas traité ce sujet dans le cadre de sa séance du 
22 septembre 2010. 

Il a entendu les arguments au sujet de l’importance de la publication 
concernant le droit du bail. Il estime que ce procédé permet peut-être de 
manière plus efficace d’avoir les informations nécessaires à la défense des 
droits des locataires. 

En ce qui concerne les arguments de transparence du marché, il estime 
que l’audition de l’OCSTAT a montré que l’information est réalisée, ainsi le 
marché est transparent. Certes non de manière détaillée, mais on peut en 
comprendre ses tendances grâce au travail statistique. 

En ce qui concerne les arguments de l’importance des publications dans la 
lutte contre le blanchiment d’argent, il a entendu que l’accès au prix d’une 
transaction pouvait constituer un élément utile dans la transmission 
d’éléments d’enquêtes par des citoyens au Ministère public. Or, ces 
personnes peuvent tout aussi bien passer par le registre foncier, moyennant 
un intérêt légitime comme le prévoit l’article 970 du code civil. Dès lors, la 
publication des transactions immobilières ne constitue pas un élément 
essentiel dans la lutte contre le blanchiment. 

La position du département est donc de proposer au Conseil d’Etat de 
maintenir la version actuelle de la disposition de la loi d’application du code 
                                                           
4 Le registre foncier a fait parvenir une note sur les cantons qui publient ces 
informations en date du 5 mai 2011, se référer aux annexes pour la consulter. 
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civil. En d’autres termes, il ne lui apparaît pas que la publication des 
transactions immobilières se justifie par un intérêt public prépondérant, au 
contraire de l’intérêt privé des acquéreurs qui doit prévaloir. 

 

Vote d’entrée en matière et position des groupes 

Position du PDC 

Il y a deux arguments principaux qui prévalent au retour à la publication 
des transactions immobilières pour le PDC. Il y a un intérêt prépondérant 
pour les locataires, qui représentent près de 80% e la population genevoise. Il 
y a aussi un intérêt pour les petits propriétaires de connaître l’état du marché 
par la FAO. Il y a en revanche peut-être 2 ou 3% des gros propriétaires ou 
promoteurs immobiliers qui n’ont pas intérêt à ce que ces informations soient 
publiées. Il faut donc revenir à la situation du statu quo ante. 

Deux autres raisons ont aussi toute leur importance dans cette question. A 
la fin des années quatre-vingt, le commissaire a fait une enquête pour savoir à 
qui appartenait Genève. Il n’y avait pas de publications des transactions 
immobilières à cette période et les immeubles changeaient de propriétaires 
tous les trois mois. Après la publication de cette enquête, le Conseil d’Etat a 
estimé qu’il était utile de publier les transactions immobilières afin de lutter 
contre la spéculation. La publication a ainsi permis d’éviter certaines dérives 
de ce secteur et c’est précisément pour cela qu’il est important de publier les 
montants et les noms. 

Il fait remarquer que par analogie, tous les prix sont affichés à la Migros. 
La transparence des prix est donc un élément fondamental dans la lutte contre 
la cherté. Or, dans l’immobilier, il n’y a pas de prix affiché. La seule manière 
de le faire est de les publier dans la FAO. Autrement dit, dans le magasin de 
l’immobilier, il faut pratiquer l’affichage des prix comme dans tous les 
magasins de la planète. 

Pour les questions de détails, il est en défaveur de demander la 
rétroactivité des publications depuis le 1er janvier 2011 et si une majorité se 
dessine, il pourrait accepter de ne publier que les initiales des acquéreurs. 

 

Position du parti libéral 

Le commissaire libéral estime que sur cette question, chacun y met ce 
qu’il veut y voir. Il rappelle que depuis 1998, une loi fédérale est entrée en 
vigueur qui implique que la provenance des fonds doit être vérifiée. Une 
taxation importante des plus-values a aussi été mise en place. 
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Il estime par ailleurs que les auditions ne lui ont pas permis de changer 
d’avis, à savoir être contre le retour à la publication des transactions 
immobilières. En effet, l’audition du Ministère public lui a fait peur car au 
sujet de l’argument sur le blanchiment d’argent, on sait que les enquêtes sont 
menées grâce au travail des intermédiaires financiers et non par le 
l’information « de la mère Michu ». Il pense par aussi que c’est un mensonge 
d’argumenter que l’on peut vérifier le rendement potentiellement excessif 
d’un immeuble grâce à la publication des transactions immobilières. Quant à 
la question de la transparence du marché grâce au travail de l’OCSTAT, elle 
est rendu possible par l’administration sans les publications, comme l’a 
démontré l’audition de l’OCSTAT. 

Pour conclure, il voit dans cette bataille surtout un symbole politique à 
préserver. Il n’est donc pas contre une solution de compromis, en particulier 
sans la publication du prix des transactions qui relève de la sphère privée. 

Un autre commissaire libéral voit dans ce débat beaucoup de voyeurisme. 
Quelque part, il a plutôt le sentiment qu’il est plus souvent malsain qu’utile 
d’avoir ces publications. Sur l’argument en faveur de la publication pour 
lutter contre la spéculation, il estime qu’au contraire la publication des 
montants des transactions immobilières a plutôt tendance à fixer les prix au 
plus haut. Quant à l’argument PDC invoquant la publication comme frein aux 
spéculations immobilières, il estime que c’est plutôt l’effet des arrêtés 
fédéraux urgent de 1989, qui obligeaient un apport en fonds propres d’au 
moins 20%, qui ont fait s’écrouler le marché. 

 

Position du MCG 

Le commissaire MCG est gêné car il trouve ce débat très émotionnel et 
politique. Il trouve que les arguments avancés pour revenir à la publication 
des transactions immobilières sont fallacieux. En revanche il pense que 
politiquement ce n’est tout simplement pas possible de maintenir la non-
publication car cela a été pris comme le démantèlement d’un acquis. Il se 
demande s’il faut céder à la facilité pour flatter la volonté populaire. 

Après un débat au sein de ce groupe, le commissaire relate que le MCG a 
décidé d’accepter la réintroduction des publications des transactions 
immobilières, considérant que le principe de transparence doit prévaloir, 
même si son utilité est douteuse. Il est en faveur de la publication des initiales 
des acquéreurs et non du nom, pour trouver un juste compromis entre la 
protection de la sphère privée et l’intérêt public de la transparence. 
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Position des Verts 

La commissaire verte indique que son groupe tient à la publication des 
transactions immobilières. Elle se positionne en faveur d’une plus grande 
transparence possible du marché immobilier et souhaite revenir à un outil qui 
aide la justice, même indirectement. Pour le détail, elle pense aussi que de 
demander la rétroactivité des publications est compliqué et pourrait être 
ouvert à un compromis sur la publication des initiales des acquéreurs, plutôt 
que leur nom, si cela amène à une majorité pour voter ce projet de loi. 

 

Position de l’UDC 

La commissaire UDC explique que son groupe a finalement décidé 
d’accepter la réintroduction des publications des transactions immobilières 
dans la FAO mais elle ne souhaite pas aller plus loin que le statu quo ante. 

 

Position des Socialistes 

La présidente fait savoir que le groupe socialiste est satisfait par la 
proposition d’amendement du département qui va dans le sens voulu par le 
projet de loi qu’il a déposé. 

 

La présidente met aux voix l’entrée en matière sur le PL 10783 :  
 

Pour : 5 (1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre : – 

Abstentions : 4 (2 L, 1 UDC, 1 R) 
 
L’entrée en matière du PL 10783 est acceptée. 

 

La commission décide de demander un amendement général au 
département pour modifier le projet de loi proposé. Le représentant du 
département présente différentes variantes ainsi que des éléments d’histoire 
de cette publication5. 

 

                                                           
5 Se référer aux annexes pour trouver l’amendement du département, son historique et 
ses différentes variantes. 
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Vote par article 

La présidente met aux voix le titre et le préambule du PL 10783. 

 
Pas d’opposition, le titre et le préambule sont adoptés. 
 
Art. 1 
 
La présidente met aux voix l’art. 1. 
 
Pas d’opposition, l’art. 1 est adopté. 

 
L’art. 1 est adopté. 
 
Art. 171A Publications des transactions immobilières 
 
La présidente met aux voix le titre de l’art. 171A. 
 

Pour : 6 (2 Ve, 1 PDC, 1 MCG, 1 S, 1 UDC) 
Contre :  

Abstentions : 3 (2 L, 1 R) 
 
Le titre de l’art. 171A est adopté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 1 dans la nouvelle teneur 
suivante : 
 
1 Les acquisitions de propriété immobilière sont publiées dans un délai 
approprié. 
 

Pour : 6 (2 Ve, 1 PDC, 1 MCG, 1 S, 1 UDC) 
Contre :  

Abstentions : 3 (2 L, 1 R) 
 
L’art. 171A, al. 1 est accepté. 
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La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. a dans la teneur suivante : 
 
2 La publication porte sur : 
 
a. Le numéro de l’immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation 
ainsi que sur la nature des bâtiments mentionnés dans l’état descriptif ; 
 

Pour : 5 (2 Ve, 1 PDC, 1 MCG, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
 
L’art. 171A, al. 2, let. a est accepté. 
 
La présidente met aux voix la proposition du commissaire MCG pour 
l’article 171A, al. 2, let. b, dans la teneur suivante : 
 
b. Les initiales et le domicile des personnes physiques et le nom et le siège 
des personnes morales qui aliènent ou acquièrent la propriété ; 
 

Pour : 1 (1 MCG) 
Contre : 5 (2 L, 1 R, 1 PDC, 1 S) 

Abstentions : 3 (2 Ve, 1 UDC) 
 
Cette proposition est refusée. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. b dans la teneur suivante : 
 
b. Les noms et le domicile ou le siège des personnes qui aliènent la 
propriété et de celles qui l’acquièrent ; 
 

Pour : 4 (2 Ve, 1 PDC, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 5 (1 MCG, 2 L, 1 UDC, 1 R) 
 
L’art. 171A, al. 2, let. b est accepté. 
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La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. c dans la teneur suivante : 
 
c. La date de l’acquisition de la propriété par l’aliénateur ; 
 

Pour : 5 (1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
 
L’art. 171A, al. 2, let. c est accepté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. d dans la teneur suivante : 
 
d. Les parts de copropriété et de propriété par étage ; 
 

Pour : 5 (1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
 
L’art. 171A, al. 2, let. d est accepté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. e dans la teneur suivante : 
 
e. La cause de l’acquisition 
 

Pour : 5 (1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
 
L’art. 171A, al. 2, let. e est accepté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 2, let. f dans la teneur suivante : 
 
f. La contre-prestation exprimée en francs dans l’acte. Si des prestations 
accessoires ou en nature sont prévues dans le contrat, leur existence est 
indiquée dans la publication sans autres informations sur leur contenu. 
 

Pour : 5 (2 Ve, 1 S, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
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L’art. 171A, al. 2, let. f est accepté. 
 
Un commissaire libéral précise que pour l’alinéa 3, il ne faut pas mettre les 
parenthèses et ajouter « de » avant « partage successoral ». 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 3 dans la teneur suivante : 
 
3 En cas de transfert de propriété entre époux, entre partenaires enregistrés 
ou entre parents en ligne directe ascendante ou descendante, de partage 
successoral, d’avancement d’hoirie, de contrat de mariage ou de 
liquidation de régime, la contre-prestation n’est pas publiée. 
 

Pour : Unanimité (2 Ve, 1 UDC, 2 L, 1 R, 1 PDC, 1 MCG, 1 S) 
Contre :  

Abstentions :  
 
L’art. 171A, al. 3 est accepté. 
 
Le représentant du département note que les gens ne vont pas forcément 
comprendre ce que l’on entend par « parents en ligne directe ascendante ou 
descendante ». En clair, il s’agit des transferts de propriété entre les parents et 
les enfants, dans les deux sens, entre frères et sœurs ou entre demi-frères et 
demi sœurs, entre grands-parents et petits enfants, etc. 
 
La présidente met aux voix le nouvel al. 4, qui correspond à l’al. 3 du 
PL 10783 et dont la teneur est la suivante : 
 
4 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations 
nécessaires à la publication des transactions immobilières. 
 

Pour : 5 (2 Ve, 1 PDC, 1 MCG, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 4 (1 UDC, 2 L, 1 R) 
 
L’article 171A, al. 4, est accepté. 
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La présidente passe à un nouvel alinéa 5, dont l’ajout est proposé. Elle met 
aux voix : 
 
5 Ne sont pas publiées : 
 
Pas d’opposition, accepté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 5, let. a : 
 
a. les acquisitions de bien-fonds d’une surface inférieure à 100 mètres 
carrés, pour un terrain à bâtir, et à 1’000 mètres carrés, pour les autres ; 
 

Pour : 4 (1 PDC, 2 Ve, 1 S) 
Contre : 3 (2 L, 1 R) 

Abstentions : 2 (1 MCG, 1 UDC) 
 
Cet al. 5 lettre a est accepté. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 5, let. b : 
 
b. les mutations imposées par l’article 57 de la loi fédérale sur le droit 
foncier rural ainsi que sur les simples redressements de limites inadaptées 
aux rapports de voisinage ; 
 

Pour :  
Contre : 4 (2 L, 1 R, 1 PDC) 

Abstentions : 5 (1 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
 
Cet al. 5 lettre b est refusé. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 5, let. c : 
 
c. les acquisitions de parts de copropriété ou de propriété par étage, lorsque 
ces parts ne confèrent à leur titulaire que l’utilisation d’une place de 
stationnement, d’un garage, d’une cave ou d’un local annexe. 
 

Pour : 1 (1 PDC) 
Contre : 3 (2 L, 1 R) 

Abstentions : 6 (1 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
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Cet al. 5 lettre c est refusé. 
 
Un commissaire libéral se pose la question de savoir s’il est judicieux d’avoir 
une exception en fonction de la superficie. Il faut se demander si l’on va 
blanchir de l’argent à 1050 m2 de forêt ou si l’on va truander les locataires en 
construisant une maison sur une parcelle de 101 m2. Il craint des difficultés. 
S’il s’agit d’un appartement en PPE de 90 m2, cela ne serait pas publié. Il 
estime que, soit il n’y a pas de publication, soit il y a une publication et il faut 
l’assumer. Il se demande également si cela vaut la peine de laisser la lettre a 
toute seule. Maintenant que cet article a été élagué, il propose de ne pas le 
retenir dans le vote d’ensemble de l’al. 5. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A, al. 5 dans son ensemble. 
 

Pour : 1 (1 PDC) 
Contre : 4 (2 L, 1 R, 1 MCG) 

Abstentions : 5 (1 UDC, 2 Ve, 1 S) 
 
L’art. 171A, al. 5 est refusé. 
 
La présidente met aux voix l’art. 171A dans son ensemble tel qu’amendé et 
dans la nouvelle teneur suivante : 
 
Art. 171A Publication des transactions immobilières  
1 Les acquisitions de propriété immobilière sont publiées dans un délai 
approprié. 
2 La publication porte sur : 

a) le numéro de l’immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation 
ainsi que sur la nature des bâtiments mentionnés dans l’état descriptif ; 

b) les noms et le domicile ou le siège des personnes morales qui aliènent la 
propriété et de celles qui l’acquièrent ; 

c) la date de l’acquisition de la propriété par l’aliénateur ; 
d) les parts de copropriété et de propriété par étage ; 
e) la cause de l’acquisition ; 
f) la contre-prestation exprimée en francs dans l’acte. Si des prestations 

accessoires ou en nature sont prévues dans le contrat, leur existence est 
indiquée dans la publication sans autres informations sur leur contenu. 

3 En cas de transfert de propriété entre époux, entre partenaires enregistrés ou 
entre parents en ligne directe ascendante ou descendante, de partage 
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successoral, d’avancement d’hoirie, de contrat de mariage ou de liquidation 
de régime, la contre-prestation n’est pas publiée. 
4 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations 
nécessaires à la publication des transactions immobilières. 
 

Pour : 6 (1 UDC, 1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 3 (2 L, 1 R) 
 
L’art. 171A est adopté. 
 
Art. 2 
 
La Présidente met aux voix la proposition consistant à supprimer l’effet 
rétroactif du projet de loi. 
 

Pour : Unanimité (2 Ve, 1 UDC, 2 L, 1 R, 1 PDC, 1 MCG, 1 S) 
Contre :  

Abstentions :  
 
Cette proposition est acceptée. 
 
La Présidente met aux voix l’art. 2 dans la nouvelle teneur suivante : 
 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
feuille d’avis officielle. 
 

Pour : 5 (2 Ve, 1 S, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :  

Abstentions : 4 (2 L, 1 R, 1 UDC) 
 
L’art.2 est accepté. 
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Vote final 

 
Le PL 10783 est mis aux voix dans son ensemble, tel qu’amendé. 
 

Pour : 6 (1 UDC, 1 PDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 S) 
Contre :  

Abstentions : 3 (2 L, 1 R) 
 
Le PL 10783 est adopté. 
 
La catégorie de débat retenue par la commission est la catégorie III (extraits). 

 

Conclusion 

La majorité de la commission vous invite, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(10783) 

modifiant la loi d'application du code civil suisse et autres lois fédérales 
en matière civile (LaCC) (E 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi d’application du code civil suisse et autres lois fédérales en matière 
civile, du 28 novembre 2010, est modifiée comme suit : 
 

Art. 171A Publication des transactions immobilières (nouveau) 
1 Les acquisitions de propriété immobilière sont publiées dans un délai 
approprié. 
2 La publication porte sur : 

a) le numéro de l’immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation 
ainsi que sur la nature des bâtiments mentionnés dans l’état descriptif ; 

b) les noms et le domicile ou le siège des personnes morales qui aliènent la 
propriété et de celles qui l’acquièrent ; 

c) la date de l’acquisition de la propriété par l’aliénateur ; 
d) les parts de copropriété et de propriété par étage ; 
e) la cause de l’acquisition ; 
f) la contre-prestation exprimée en francs dans l’acte. Si des prestations 

accessoires ou en nature sont prévues dans le contrat, leur existence est 
indiquée dans la publication sans autres informations sur leur contenu. 

3 En cas de transfert de propriété entre époux, entre partenaires enregistrés ou 
entre parents en ligne directe ascendante ou descendante, de partage 
successoral, d’avancement d’hoirie, de contrat de mariage ou de liquidation 
de régime, la contre-prestation n’est pas publiée. 
4 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations 
nécessaires à la publication des transactions immobilières. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Loi sur la statistique publique 
cantonale 
(LStat) 

B 4 40

du 11 mars 1993 

(Entrée en vigueur : 1er juillet 1993) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Chapitre III Organisation de la statistique cantonale 

Art. 9 Collaboration 
1 Pour permettre à l'autorité compétente d'accomplir ses tâches de coordination statistique, les services de 
l'administration cantonale et les institutions ou corporations de droit public ainsi que les organismes visés à 
l'article 2, lettre d, lui communiquent les données statistiques provenant de l'exploitation de fichiers 
administratifs ou de relevés. Ils indiquent également les bases utilisées ainsi que les méthodes et 
traitements effectués. 

Règlement d'exécution de la loi 
sur la statistique publique 
cantonale 
(RStat) 

B 4 40.01

du 23 juin 1993 

(Entrée en vigueur : 1er juillet 1993) 

Le CONSEIL D'ETAT de la République et canton de Genève, 
vu l'article 19 de la loi sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993 (ci-après : loi), 
arrête : 

Chapitre III Organisation de la statistique cantonale 

Art. 11 Fourniture des données 
1 Les services de l'administration cantonale, les institutions ou corporations de droit public ainsi que les 
organismes de droit privé soumis à la loi fournissent gratuitement à l'office les données statistiques 
provenant de l'exploitation de leurs fichiers administratifs ou des relevés qu'ils ont effectués. 
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COMMISSION JUSTICE 2011 

Question politique 

Est-il opportun de saisir l'occasion d'une révision de la LACC pour renoncer à la publication 
du prix des  transactions immobilières ? 

Siège de la matière : article 102 LACC abrogé. 

Teneur : 

Art. 102 Publication des transactions immobilières 
1 Outre les informations prévues à l'article 970 a, alinéa 2, du code civil, le registre foncier publie la 
cause de l'acquisition et la contre-prestation exprimée en francs dans l'acte. Si des prestations 
accessoires ou en nature sont prévues dans le contrat, leur existence est indiquée dans la publication 
sans autres informations sur leur contenu. 
2 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations nécessaires à la publication 
des transactions immobilières. 

Historique :  

L'article 970a CC, cité à l'article 102 LACC ci-dessus, remonte à la LF sur la révision partielle 
du CC (droits réels immobiliers) et du CO (vente d'immeubles) du 4 octobre 1991, en vigueur 
depuis le 1er janvier 1994 (RO 1993 1404 1409; FF 1988 III 889).

Cette disposition - d'une teneur différente que celle du texte actuel - prévoyait une obligation 
de publier les acquisitions de propriété immobilière dans un délai approprié, à l'exceptions 
des acquisitions faites par voie de succession. Elle imposait certains éléments de cette 
publication, tout en laissant aux cantons la possibilité d'en prévoir d'autres (par exemple la 
contre-prestation), dans certaines limites (exclusion de la publication de la contre-prestation, 
par exemple, en cas d'avancement d'hoirie).   

Le Grand Conseil de notre canton a considéré, en 1995 et 1996 (cf annexe), que l'article 
970a du code civil - dans la teneur précitée - légalisait une part importante de la pratique
genevoise qui avait cours depuis des décennies, notamment sur la base de l'article 8 de 
l'arrêté fédéral urgent concernant un délai d'interdiction de revente des immeubles non 
agricoles et la publication des transferts de propriété immobilière (AFU A ou AFIR, du 6 
octobre 1989) et du règlement cantonal d'application du 18 octobre 1989, textes abrogés, le 
premier à fin 1994 et le second en février 1995.  Il a relevé que les possibilités offertes au 
droit cantonal par l'article 970a CC n'étaient plus aussi large que sous le régime de l'AFU A 
mais qu'il avait entendu en faire "un usage très étendu", conformément à la pratique 
genevoise.  

L'article du CC auquel se référait l'article 102 LACC a été modifié par une loi fédérale du 19 
décembre 2003, entrée en vigueur le 1er janvier 2005.   

Ce nouvel article 970a CC fait de la  publication une faculté des cantons, soumise par 
ailleurs aux mêmes limites que sous le régime précédent (avancements d'hoirie, etc). 

L'article 102 LACC n'a jamais été adapté au nouveau droit fédéral. 

Cadre de la question : 

Il est possible, juridiquement, de renoncer à toute publication des transferts immobiliers. Le 
registre foncier étant librement accessible, les transferts peuvent déjà être connus sans autre 
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en application de l'article 970 CC; le prix des transactions est en revanche une donnée dont 
un requérant ne peut obtenir la communication que s'il en démontre l'intérêt (ATF 132 III 
603). 

Le point est de savoir si la consultation au Registre foncier en démontrant un intérêt suffit 
aux milieux professionnels et autres ou si une publication garde son sens. Ensuite, de 
déterminer si l'intérêt de ces milieux prime l'avantage de la renonciation à publier pour le 
respect de la sphère privée contre la curiosité de tiers.  

Revenir sur l'abrogation de l'article 102 LACC ? 

L'article 102 a été abrogé en votation populaire.  

Il est aujourd'hui proposé de le réintroduire. 

Cette disposition n'ayant plus de sens depuis le 1er janvier 2005, il est exclu de la reprendre 
telle qu'elle était au 31 décembre 2010. Il faut en effet définir clairement les éléments dont le 
législateur entend ordonner la publication. 

Antérieurement à 2005, le droit genevois prévoyait la publication en se référant à l'ancienne 
teneur de l'article 970a CC, intitulé "publication" : 

1 Les cantons publient dans un délai approprié les acquisitions de propriété immobilière. Les 
acquisitions faites par voie de succession ne sont pas publiées.  
2 La publication porte sur : 
a. Le numéro de l'immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation ainsi que sur la 
nature des bâtiments mentionnés dans l'état descriptif; 
b. Les noms et le domicile ou le siège des personnes qui aliènent la propriété et de celles qui 
l'acquièrent; 
c. La date de l'acquisition de la propriété par l'aliénateur; 
d. Les parts de copropriété et de propriété par étage. 
3 Les cantons peuvent prévoir la publication d'autres données, notamment de la contre-
prestation, et renoncer à publier les acquisitions de petites surfaces ou de parts de 
copropriété ou de propriété par étage d'importance minime. Seules les données 
mentionnées au deuxième alinéa peuvent être publiées en cas de partage successoral, 
d'avancement d'hoirie, de contrat de mariage ou de liquidation de biens. 

Il en découle qu'une reprise du droit antérieur devrait aboutir à la disposition suivante 
(VARIANTE 1) : 

Art. 102(26)  Publication des transactions immobilières 
1 Les acquisitions de propriété immobilière sont publiées dans un délai approprié. 
2 La publication porte sur : 
a. Le numéro de l'immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation ainsi que sur la nature des 
bâtiments mentionnés dans l'état descriptif; 
b. Les noms et le domicile ou le siège des personnes qui aliènent la propriété et de celles qui 
l'acquièrent; 
c. La date de l'acquisition de la propriété par l'aliénateur; 
d. Les parts de copropriété et de propriété par étage; 
e. La cause de l'acquisition; 
f. La contre-prestation exprimée en francs dans l'acte. Si des prestations accessoires ou en nature 
sont prévues dans le contrat, leur existence est indiquée dans la publication sans autres informations 
sur leur contenu. 
3 En cas de partage successoral, d'avancement d'hoirie, de contrat de mariage ou de liquidation de 
régime, la contre-prestation n'est pas publiée. 
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4 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations nécessaires à la publication 
des transactions immobilières. 

Il est possible de considérer que cette solution touche trop aux intérêts individuels ou conduit 
à exiger des publications dans de trop nombreux cas. 

Il est envisageable de modifier l'alinéa 2, lettre b de la variante 1 pour aboutir à ceci 
(VARIANTE 1bis): 

b. Les initiales et le domicile des personnes physiques et le nom et le siège des personnes morales 
qui aliènent ou acquièrent la propriété; 

Ou encore d'élargir l'exception de l'alinéa 3 (qui correspond à une simple reprise du droit 
fédéral) (VARIANTE 1ter) : 

3 En cas de transfert de propriété entre époux, entre partenaires enregistrés ou entre parents en ligne 
directe ascendante ou descendante, (partage successoral, d'avancement d'hoirie, de contrat de 
mariage ou de liquidation de régime,) la contre-prestation n'est pas publiée. 

La parenthèse porte sur ce qui pourrait, simple reprise du droit fédéral, ne pas être 
mentionné dans le droit cantonal. 

Il est également possible d'exclure des publications d'importance mineure, par souci 
d'économie, sur le modèle vaudois (VARIANTE 1quater) : 

5 Ne sont pas publiées : 
a. les acquisitions de bien-fonds d'une surface inférieure à 100 mètres carrés, pour un terrain à bâtir, 
et à 1'000 mètres carrés, pour les autres; 

b. les mutations imposées par l'article 57 de la loi fédérale sur le droit foncier rural Bainsi que les 
simples redressements de limites inadaptées aux rapports de voisinage;  

c. les acquisitions de parts de copropriété ou de propriété par étage, lorsque ces parts ne confèrent à 
leur titulaire que l'utilisation d'une place de stationnement, d'un garage, d'une cave ou d'un local 
annexe. 

F.S. 

Annexe : extraits du Mémorial 
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